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Le développement 
durable

4. LES ORIENTATIONS DONNÉES AU PROJET

Dans le cadre du projet de TCSP, les aspects environnementaux seront au centre des 

préoccupations et seront pris en compte dans les critères d’orientation et de choix du 

projet. La Communauté d’agglomération y veillera en assurant dans son pilotage du projet 

un suivi spécifique de ces questions dans la droite ligne de l’engagement du Grand Dijon 

d’accorder une priorité au développement durable.

D’autre part, dans les phases de réalisation, les marchés de travaux et de fournitures 

incluront des clauses contractuelles relatives à cette préoccupation comme les contraintes 

de chantier, de tri et d’élimination des déchets, la préférence pour certains matériaux 

présentant un bilan carbone modéré, etc.

Le Grand Dijon étudiera les moyens de mise en œuvre d’une telle démarche pour la 

réalisation des infrastructures. Ainsi, les bâtiments du centre de maintenance seront conçus 

dans une démarche Haute Qualité Environnementale. Enfin, l’usage d’un système d’échange 

électronique de documents et la dématérialisation des marchés publics devraient permettre 

de limiter significativement l’usage du papier.

Sur le plan environnemental, en permettant un meilleur partage de la rue entre le transport 

collectif et l’automobile, et en privilégiant le choix d’un matériel roulant à traction 

électrique, le TCSP permettra de lutter efficacement contre la pollution de l’air et de limiter 

la quantité émise de gaz à effet de serre.

Outre ces arguments écologiques indéniables, le TCSP sera également facteur de cohésion 

sociale en desservant trois quartiers en renouvellement urbain - le Mail à Chenôve, les 

Grésilles à Dijon et le centre-ville de Quetigny. Le TCSP participera donc au développement 

économique et social de ces territoires, facilitera la mobilité des habitants, favorisera  

le lien et la mixité sociale et transformera à terme l’image de ces quartiers.

L’attractivité et le dynamisme de l’agglomération constituent également une priorité pour  

le Grand Dijon. Le TCSP est indéniablement un vecteur de développement et accompagnera 

un ensemble d’opérations connexes. Ce sera notamment l’occasion d’envisager un programme 

de redynamisation du commerce et des activités économiques du centre-ville.

En desservant les principaux équipements et programmes de développement urbains tel que 

le Zénith, la piscine olympique, le grand stade, le campus, le CHU, l’Auditorium, le Palais 

des Congrès, le parc des expositions, les quartiers Hyacinthe Vincent et Montmuzard, les 

zones d’activité Valmy et Mazen-Sully, la restructuration du quartier de l’hôpital général, 

le projet de TCSP proposera tout à la fois une réponse efficace, durable et un moyen 

écologique à la demande de mobilité qu’ils vont générer.
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L’agglomération veillera à ce que le projet soit complémentaire avec les autres modes 

de déplacement, et notamment les modes doux ; l’objectif étant in fine de faciliter le 

changement de comportement modal. Des itinéraires et stationnements cyclables seront 

aménagés le long du tracé du TCSP ou à proximité. Les études ultérieures prendront en 

compte la nécessité d’aménager des trottoirs commodes pour les piétons et des itinéraires 

sécurisés d’accès aux stations du TCSP.

Le parc-relais Mirande aujourd’hui desservi par la Liane 1 pourra être étendu. L’aménagement 

d’un parking-relais au nord ne pose pas de difficulté, compte tenu de la préférence affichée 

pour une desserte du Zénith. Au sud, une étude plus approfondie devra confirmer l’intérêt 

d’un P+ R, suffisamment éloigné du centre de l’agglomération et facilement accessible  

en voiture.

Plusieurs pôles d’échanges multimodaux seront organisés :

• la gare de Dijon Ville en liaison avec le réseau ferroviaire grandes lignes et TER,

• la place de la République, plaque tournante des 2 lignes de TCSP en liaison principale 

avec le réseau Divia,

• d’autres pôles d’échanges seront également créés en périphérie notamment avec  

les parcs relais.

Le réseau des bus Divia sera réorganisé en complémentarité avec le réseau TCSP. Cette 

réorganisation sera étudiée en détail en 2009. Il est pour l’instant prématuré de décrire 

les lignes de ce futur réseau mais le principe de réorganisation devra conduire à alléger 

sensiblement le flux des bus dans le centre-ville et notamment rue de la Liberté.  

Pour compenser cette réduction d’offre dans le centre, le réseau des navettes Diviaciti 

sera amélioré.

Les investissements nécessaires à la réalisation de ce projet sont évalués entre 380  

et 450 millions d’euros, compte tenu de l’orientation vers un TCSP de type tramway fer.  

Ils seront financés par le produit du Versement Transport qui a été augmenté au 1er septembre 

2008 à 1,8 % de la masse salariale. Des subventions seront également sollicitées auprès 

des collectivités partenaires : Conseil général et Conseil régional. De même, tout sera 

engagé afin d’obtenir le soutien le plus large de l’État, qui a annoncé sa participation au 

financement de 1 500 kilomètres de TCSP dans le cadre du Grenelle de l’Environnement. 

Enfin, le recours à l’emprunt auprès de banques, permettra de sceller le financement  

de cette opération. Les bénéfices issus de sa réalisation seront amortis sur une période  

de 30 à 40 ans, en cohérence avec la durée de vie du projet.

Cet investissement est bien dimensionné par rapport à l’échelle d’une agglomération 

d’environ 250 000 habitants. Certes un tel montant est important, mais le Grand Dijon, 

en tant que maître d’ouvrage veillera à la bonne économie du projet et assurera un suivi 

financier des plus attentifs. De plus, les retombées de ce projet sont multiples, tant en 

termes de dynamisme économique, qu’en activités directement générées par le chantier 

lui-même.

S’agissant de la tarification, le Grand Dijon affiche la volonté de rester parmi les réseaux 

les moins chers de France comptant un TCSP. D’ores et déjà, une tarification combinée avec 

d’autres opérateurs de transport est mise en œuvre (Mobigo et Mobipro). Parallèlement,  

un projet de rénovation de la billettique sera lancé afin de proposer un système lisible, 

efficace et interopérable (utilisation de plusieurs modes de transports avec le même titre).

Les aspects 
économiques du projet

L’intermodalité
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5
Les annexes de la concertation
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Délibération du Conseil de Communauté de l’Agglomération Dijonnaise  
du 15 mai 2008 relative au lancement de la concertation préalable  
à la réalisation de deux lignes de TCSP
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Communauté  
de l’agglomération  
dijonnaise
40, avenue du Drapeau 
BP 17 510 
21 075 Dijon Cedex
www.grand-dijon.fr
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